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Maison d’arrêt de Rodez

Arrêté du 21 mars 2023
fixant la liste des membres du comité social d’administration spécial 

de la maison d’arrêt de RODEZ

Le chef d'établissement,   

Vu le code général de la fonction publique ;

Vu  le  décret  n°  2020-1427  du  20  novembre  2020  modifié  relatif  aux  comités  sociaux
d’administration dans les administrations et les établissements publics de l’Etat ;

Vu l’arrêté du 25 avril  2022 modifié portant création des comités sociaux d’administration
relevant du ministère de la Justice ;

Vu  l’arrêté  du  16  décembre  2022  fixant  la  liste  des  organisations  syndicales  habilitées  à
désigner  des  représentants  du  personnel  au  sein  des  comités  sociaux  d’administration
spéciaux institués dans les établissements et services du ressort de la direction interrégionale
des services pénitentiaires de Toulouse et le nombre de sièges attribué à chacune d’elles ;

Vu les désignations effectuées par les organisations syndicales ;

ARRETE :

Article 1er

Sont désignés  comme représentants  de  l’administration au comité social  d’administration
institué auprès du chef d’établissement de la Maison d’Arrêt de Rodez :

. Monsieur Thierry DELIESSCHE, chef d’établissement de la maison d’arrêt de Rodez 
ou son représentant – président,

. Madame Marie PEREIRA, responsable du pôle administratif ou son représentant.

870, rue des Routiers
CS 63318
12033 RODEZ Cedex 9
Tél. : 05 81 19 61 10
Mél. :sec.ma-rodez@justice.fr 1/2

Direction
de l’administration pénitentiaire

Direction interrégionale
des services pénitentiaires de Toulouse
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La liste des organisations syndicales  et de leurs  représentants siégeant au sein du comité
social d’administration de la maison d’arrêt de RODEZ et le nombre de sièges de titulaires et
de suppléants attribués à chacune d’elles sont fixés comme suit :

SYNDICAT MEMBRE(S) TITULAIRE(S) MEMBRE(S) SUPPLÉANT(S)

FO Justice

2 sièges

M. BACHELET Christophe

M. MEURTIN Christophe

M. ESTEVE Franck

M. JACINTO Yohann

UFAP UNSa
Justice

1 siège

M. VIDAL-MONTES Alexandre Mme RENOU Shirley

Article 2

Le chef d’établissement de la maison d’arrêt de Rodez est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aveyron.

 

Fait à Rodez, le 10 novembre 2023

Le chef d’établissement,

Thierry DELIESSCHE.

2/2
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12-2023-11-10-00002

Arrêté préfectoral modifiant les statuts du

syndicat mixte d'aménagement et de gestion du

Parc naturel de l'Aubrac
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SERVICE DE LA LÉGALITÉ

Arrêté n°12-2023-                                            du    10 novembre 2023

Objet : Modification des statuts du syndicat mixte d’aménagement et de gestion du Parc
naturel régional de l’Aubrac.

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment sa cinquième partie, livre VII, titre II, articles
L5721-1 et suivants et R5721-1 et suivants ;

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2014-318-0001  du  14  novembre  2014  portant  création  du  syndicat  mixte  de
préfiguration du Parc Naturel Régional de l'Aubrac,

VU l'arrêté préfectoral n°2015-43-0002 du 12 février 2015 portant extension du périmètre du syndicat mixte
de préfiguration du Parc Naturel Régional de l'Aubrac,

VU l'arrêté préfectoral n°2015-082-0002 du 23 mars 2015 portant extension du périmètre du syndicat mixte
de préfiguration du Parc Naturel Régional de l'Aubrac,

VU l'arrêté préfectoral n°2015-314-01-BCT du 10 novembre 2015 portant extension du périmètre du syndicat
mixte de préfiguration du Parc Naturel Régional de l'Aubrac,

VU l'arrêté préfectoral n°2016-084-05-BCT du 24 mars 2016 portant extension du périmètre du syndicat
mixte de préfiguration du Parc Naturel Régional de l'Aubrac, 

VU l’arrêté préfectoral n°12-2018-04-09-001 du 9 avril 2018 portant modification du périmètre du syndicat
mixte de préfiguration du Parc Naturel Régional de l’Aubrac,

VU l’arrêté préfectoral n° 12-2018-04-25-001 du 25 avril 2018 portant modification des statuts du syndicat
mixte de préfiguration du Parc Naturel Régional de l’Aubrac,

VU la  délibération du comité  syndical  du syndicat  mixte  d’aménagement  et  de gestion du Parc naturel
régional de l’Aubrac du 27 septembre 2023 approuvant la modification des statuts du syndicat mixte,

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture ;

- A R R E T E -

Article 1  :  Le fonctionnement du comité syndical et du bureau du syndicat mixte d'aménagement et de
gestion du Parc naturel régional de l'Aubrac est modifié comme suit : 

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 75 71 71
Mél. : prefecture@aveyron.gouv.fr

Direction de la citoyenneté
et de la légalité 
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Le Comité syndical et le Bureau se réunissent sur convocation du Président mentionnant obligatoirement l’ordre
du jour prévu.

Sous réserve de garantir l’identification des participants, les réunions du Comité syndical et du Bureau peuvent
se tenir partiellement ou intégralement à distance par visioconférence.
La participation par visioconférence est prise en compte dans le calcul du quorum.
Les modalités de vote des participants en distanciel sont précisées dans le règlement intérieur.

Le Comité syndical se réunit en session ordinaire au moins une fois par semestre et en session extraordinaire à 
la demande du Président, du Bureau ou d’au moins la moitié de ses délégués avec voix délibérative.
Le Bureau se réunit en session ordinaire au moins quatre fois par an.

Sauf cas d’urgence où le délai minimal est d’un jour franc, la convocation est adressée aux membres du Comité
syndical et du Bureau avec l’ordre du jour de la réunion, au moins quatorze jours francs avant la tenue de cette
réunion. Si le quorum n’est pas atteint, après une première convocation régulièrement faite, le Comité syndical
ou le Bureau délibère valablement sans condition de quorum, après une seconde convocation portant sur le
même ordre du jour et adressée à sept jours au moins d'intervalle (sauf situation d’urgence où le délai d’un jour
franc est maintenu). La règle de dispense de quorum prévue au présent paragraphe ne s’applique pas aux
délibérations portant modification statutaire.

Pour le Comité syndical, en cas d’absence du titulaire et de son suppléant, le pouvoir écrit de vote donné à un
autre membre titulaire ou suppléant issu du même collège, est pris en compte dans le calcul du quorum. Un
membre participant peut être porteur au maximum de deux pouvoirs.
Pour le Bureau syndical, en cas d’absence d’un membre, le pouvoir écrit de vote donné à un autre membre du
Bureau syndical  est pris en compte dans le calcul du quorum. Un membre participant peut être porteur au
maximum de deux pouvoirs.

Au sein du Comité syndical comme du Bureau, le vote du Président est prépondérant en cas de partage des
voix, sauf hypothèse du scrutin secret.

Sauf disposition contraire prévue par les présents statuts, les délibérations du Comité syndical et du Bureau sont
prises à la majorité des suffrages exprimés. Elles ne sont valables que si la moitié plus un des délégués avec
voix délibérative est présente ou représentée. Le vote a lieu à bulletin secret, soit lorsqu’un tiers des membres
présents le demande, soit lorsqu’il y a lieu de procéder à une nomination ou à une représentation.

Article 2 : Les statuts modifiés et approuvés sont annexés au présent arrêté.

Article 3      : Les secrétaires généraux des préfectures de l'Aveyron, du Cantal et de la Lozère, la présidente de la
région Occitanie, le président de la région Auvergne-Rhône-Alpes, le président du conseil  départemental de
l'Aveyron, le président du conseil départemental du Cantal, la présidente du conseil départemental de la Lozère,
le président du syndicat mixte d'aménagement et de gestion du Parc naturel régional de l'Aubrac, les présidents
de communautés de communes et les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont il  sera fait mention au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l'Aveyron.

Fait à Rodez, le 10 novembre 2023
                                                                                 

Charles GIUSTI 
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UNITÉ INTER-DÉPARTEMENTALE TARN-AVEYRON

Arrêté n°                                                                               du 13 novembre 2023

portant mise en demeure à l’encontre de la société PROMETER, 
dont le siège social est situé à ESPEILHAC

de respecter les prescriptions applicables à l’unité de méthanisation de déchets organiques
située au lieu dit , SANGAYRAC . sur la commune de MONTBAZENS (12220)

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le Code de l’environnement en particulier ses articles L. 171-6, L. 171-8, L. 172-1, L. 511-1, L. 514-5 ;

Vu le  décret du 5 octobre 2022 portant nomination de M. Charles GIUSTI en qualité de préfet de  
l’Aveyron ;

Vu le décret du 28 août 2023 portant nomination de Mme Véronique ORTET, secrétaire générale ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  12-2023-09-18-00001  du  18  septembre  2023  donnant  délégation  de
signature à Mme Véronique ORTET, secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

Vu l’arrêté ministériel du 10 novembre 2009 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire
les installations de méthanisation soumises à autorisation en application du titre Ier du livre V du
Code de l'environnement et son article 27 bis qui dispose :

� Les systèmes d'épuration du biogaz en biométhane sont conçus, exploités, entretenus et vérifiés
afin de limiter l'émission du méthane dans les gaz d'effluents à :
[…]
– 1 % en volume  du biométhane produit,  pour  les  installations  d'une  capacité  de  production de
biométhane supérieure à 50 Nm³/h. […] <

Vu l’arrêté  préfectoral  d’autorisation délivré  le  15  mars  2017 à  la  société  PROMETER  pour
l’exploitation  d’une  unité  de  méthanisation  de  déchets  organiques  située  au  lieu  dit
> SANGAYRAC < sur la commune de MONTBAZENS (12220) et son article 7.4.3 qui dispose :

> L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant
que  ses  installations  électriques  sont  réalisées  conformément  aux  règles  en  vigueur.
Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou
suite  à  modification.  Elles  sont  contrôlées  périodiquement  (a  minima  annuellement)  par  une
personne compétente, conformément aux dispositions de la section 5 du chapitre VI du titre II de
livre  II  de  la  quatrième  partie  du  Code  du  travail  relatives  à  la  vérification  des  installations
électriques. < ;

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9

Direction Régionale de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement d'Occitanie
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Vu le  rapport  de  l’inspecteur  des  installations  classées  transmis  à  l’exploitant  par  courrier
recommandé avec accusé de réception en date du 6 octobre 2023, conformément aux articles L.
171-6 et L. 514-5 du Code de l’environnement ;

Vu l’absence de réponse de l’exploitant au terme du délai déterminé dans la transmission du rapport
susvisé ;

Considérant que le système d’épuration du biogaz a été conçu pour limiter l’émission de méthane dans
les gaz d’effluents à 2,99 % en volume du biométhane produit ;

Considérant  que l’exploitant a fait réaliser sur la période du 15/11/2022 au 15/02/2023 la vérification
initiale  des  installations  électriques  de  son  unité  de  méthanisation  par  un  bureau  de  contrôle  en
application de l'article R. 4226-14 du Code du Travail ;

Considérant  que dans son rapport de vérification de l’unité de méthanisation,  établit  le 28 février
2023,  le  bureau  de  contrôle  indique :  > En  l'absence  de  certains  éléments  de  dossier  à  fournir  au
vérificateur,  d'impossibilité  de  mise  hors  tension  ou  d'inaccessibilité  à  certaines  installations,  le  chef
d'établissement est considéré comme n'ayant pas fait  procéder à la totalité d'une vérification dont le
contenu est fixé réglementairement. < ;

Considérant  que  ce  même rapport  de  vérification  initiale  des  installations  électriques  liste  148
observations relatives aux non-conformités constatées par le bureau de contrôle ;

Considérant que  ces  constats  constituent  un  manquement  aux  dispositions  de  l’article  27  bis  de
l’arrêté  ministériel  du  10  novembre  2009  susvisé  et  aux  dispositions  de  l’article  7.4.3 de  l’arrêté
préfectoral du 15 mars 2017 susvisé ;

Considérant que face à ces manquements, il convient de faire application des dispositions de l’article L.
171-8  du  Code  de  l’environnement  en  mettant  en  demeure  la  société  PROMETER  de  respecter  les
prescriptions de l’article 27 bis de l’arrêté ministériel du 10 novembre 2009 susvisé et les prescriptions de
l’article 7.4.3 de l’arrêté préfectoral du 15 mars 2017 susvisé, afin d’assurer la protection des intérêts visés à
l’article L. 511-1 du Code de l’environnement ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron.

- A R R E T E -

Article 1  er     :
La société PROMETER exploitant une unité de méthanisation de déchets organiques située au lieu dit
> SANGAYRAC < sur la commune de MONTBAZENS (12220), est mise en demeure de respecter :

– sous six mois les dispositions de l’article 27 bis de l’arrêté ministériel du 10 novembre 2009 susvisé ;

– sous deux mois les dispositions de l’article 7.4.3 de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 15 mars 2017
susvisé.

Article 2 :
En cas de non-respect des obligations prévues à l’article 1 du présent arrêté, des sanctions seront arrêtées,
indépendamment  des  poursuites  pénales  qui  pourraient  être  engagées  à  l’encontre  de  l’exploitant
conformément à l’article L. 171-8 du Code de l’environnement.

Article 3 :
Conformément à l’article L. 171-11 du Code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée au tribunal administratif de Toulouse soit par
voie postale (68, rue Raymond IV, BP7007, 31068 Toulouse Cedex 07), soit par Télérecours accessible à
l’adresse suivante : www.telerecours.fr :
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1° Par l’exploitant dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a été notifiée,
2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de

l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.  211-1  et L.  511-1 dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de ces décisions.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si  l’affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Les décisions peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

Article 4 :
Une copie du présent arrêté demeurera déposée à la mairie de Montbazens pour y être consultée par
toute personne intéressée.
Conformément à la réglementation en vigueur, cet arrêté sera aussi publié sur le site internet de la
préfecture de l’Aveyron pendant une durée minimale de deux mois.

Article 5 :
La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l'Aveyron,  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement  et  du  logement  Occitanie,  le  maire  de  la  commune  de  Montbazens  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de l’Aveyron et notifié à la société PROMETER. Une copie sera adressée
au maire de Montbazens.

Rodez, le 13 novembre 2023

Pour le préfet et par délégation
La secrétaire générale

Véronique ORTET
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